
1990 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 411

No. 4789. AGREEMENT CONCERNING THE ADOPTION OF UNIFORM CONDI 
TIONS OF APPROVAE AND RECIPROCAE RECOGNITION OF APPROVAE 
FOR MOTOR VEHICEE EQUIPMENT AND PARTS. DONE AT GENEVA, ON 
20 MARCH 1958 1

ENTRY INTO FORCE of Regulations No. 87 annexed to the above-mentioned Agreement

The said Regulation came into force on 1 November 1990 in respect of Finland and 
Sweden, in accordance with article 1 (5) of the Agreement

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE APPROVAL OF DAYTIME 

RUNNING LAMPS FOR POWER-DRIVEN VEHICLES

This Regulation applies to the approval of lamps intended to 
increase conspicuity of a vehicle in daylight.

2. DEFINITIONS

For the purpose of this regulation:

2. 1 "Daytime running lamp" means a lamp facing in a forward direction 
used to make the vehicle more easily visible when driving during 
dayt ime;

2.2 "Axis of reference" (or "reference axis") means the characteristic 
axis of the light signal determined by the manufacturer of the lamp 
for use as the direction of reference (H = 0 , V = 0 ) for angles 
of field for photometric measurements and for the installation of 
the lamp on the vehicle;

2.3 "Centre of reference" means the intersection of the axis of
reference with the illuminating surface. It is indicated by the 
manufacturer of the lamp;

2.4 "Illuminating surface" means the orthogonal projection of the lamp 
on a plane perpendicular to its axis of reference and in contact 
with the exterior light-emitting surface of the lamp, this 
projection being bounded by the edges of screens situated in this 
plane, each allowing only 98% of the total luminous intensity of 
the light to persist in the direction of the axis of reference. To

1 United Nations, Treaty Series, vol. 335, p. 211; see also vol. 516, p. 378 (rectification of the authentic English and 
French texts of article 1 (8)); vol. 609, p. 290 (amendment to article 1(1)); and vol. 1059, p. 404 (rectification of the authentic 
French text of article 12 (2)); for other subsequent actions, see references in Cumulative Indexes Nos. 4 to 17, as well as 
annex A in volumes 1051, 1055, 1060, 1065, 1066, 1073, 1078, 1079, 1088, 1092, 1095, 1097, 1098, 1106, 1110, 1111, 1112, 
1122, 1126, 1130,1135,1136, 1138, 1139, 1143,1144, 1145, 1146,1147,1150, 1153, 1156,1157,1162, 1177, 1181,1196, 1197, 
1198, 1199, 1205,1211,1213, 1214, 1216, 1218,1222, 1223, 1224,1225,1235, 1237, 1240,1242,1247, 1248, 1249,1252, 1253, 
1254, 1255, 1256,1259,1261, 1271, 1273, 1275,1276, 1277, 1279,1284,1286, 1287, 1291,1293,1294, 1295, 1299,1300, 1301, 
1302, 1308, 1310,1312,1314, 1316, 1317, 1321,1323, 1324, 1327,1328,1330, 1331, 1333,1335,1336, 1342, 1347,1348, 1349, 
1350, 1352, 1355,1358,1361, 1363, 1364, 1367,1374, 1379, 1380,1389,1390, 1392, 1394,1398,1401, 1402, 1404,1405, 1406, 
1408, 1409, 1410,1412,1413, 1417, 1419, 1421,1422, 1423, 1425,1428,1429, 1434, 1436,1438,1443, 1444, 1458,1462, 1463, 
1464, 1465, 1466,1474,1477, 1483, 1484, 1485,1486, 1487, 1488,1489,1490, 1492, 1494,1495,1499, 1500, 1502,1504, 1505, 
1506,1507,1509,1510,1511,1512,1513,1514,1515,1516,1518,1519,1520,1522,1523,1524,1525,1526,1527,1530,1537, 
1541,1543,1545,1546,1547,1548,1549,1552,1555,1557,1558,1559,1563,1565,1566,1567,1568,1569,1573,1575,1578, 
1580 and 1581.
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N° 4789. ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES 
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DE L'HOMO 
LOGATION DES ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES DE VÉHICULES À MOTEUR. 
FAIT À GENÈVE, LE 20 MARS 1958 1

ENTRÉE EN VIGUEUR du Règlement n° 87 en tant qu'annexé à l'Accord susmentionné
Ledit Règlement est entré en vigueur le 1er novembre 1990 à l'égard de la Finlande et de 

la Suède, conformément au paragraphe 5 de l'article 1 de l'Accord

PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION 
DES FEUX-CIRCULATION DIURNES POUR VEHICULES A MOTEUR

1. DOMAINE D'APPLICATION

Le présent Règlement s'applique à l'homologation des feux destinés à 
rendre un véhicule plus visible le jour.

2. DEFINITIONS

Aux fins du présent Règlement, on entend par :

2.1 "feu-circulation diurne", un feu tourné vers l'avant, servant à 
rendre le véhicule plus facilement visible en conduite de jour;

2.2 "axe de référence", l'axe caractéristique du signal lumineux,
déterminé par le fabricant du feu pour servir de direction repère 
(H = 0°, V = 0°) aux angles de champ, pour les mesures 
photométriques et pour l'installation sur le véhicule;

2.3 "centre de référence", l'intersection de l'axe de référence avec la 
plage éclairante. Il est indiqué par le fabricant du feu;

2.4 "plage éclairante", la projection orthogonale du feu sur un plan
perpendiculaire à son axe de référence et en contact avec la surface 
de sortie de la lumière du feu, cette projection étant limitée par 
les bords d'écrans situés dans ce plan, chacun ne laissant subsister 
que 98 % de l'intensité lumineuse totale du feu dans la direction de 
l'axe de référence. Pour déterminer les limites inférieure, 
supérieure et latérale de la plage éclairante, on ne prend en 
considération que les écrans ayant un bord vertical ou horizontal;

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, p. 211 ; voir aussi vol. 516, p. 379 (rectification des textes authentiques 
anglais et français du paragraphe 8 de l'article 1); vol. 609, p. 291 (amendement du paragraphe 1 de l'article 1); et vol. 1059, 
p. 404 (rectification du texte authentique français du paragraphe 2 de l'article 12); pour les autres faits ultérieurs, voir les 
références données dans les Index cumulatifs nos 4 à 17, ainsi que l'annexe A des volumes 1051, 1055, 1060, 1065, 1066, 
1073, 1078, 1079,1088,1092, 1095, 1097, 1098,1106, 1110, 1111,1112,1122, 1126, 1130,1135,1136, 1138, 1139,1143, 1144, 
1145, 1146, 1147,1150,1153, 1156, 1157, 1162,1177, 1181, 1196,1197,1198, 1199, 1205,1211,1213, 1214, 1216,1218, 1222, 
1223, 1224, 1225,1235,1237, 1240, 1242, 1247,1248, 1249, 1252,1253,1254, 1255, 1256,1259,1261, 1271, 1273,1275, 1276, 
1277, 1279, 1284,1286,1287, 1291, 1293, 1294,1295, 1299, 1300,1301,1302, 1308, 1310,1312,1314, 1316, 1317,1321, 1323, 
1324, 1327, 1328,1330,1331, 1333, 1335, 1336,1342, 1347, 1348,1349,1350, 1352, 1355,1358,1361, 1363, 1364,1367, 1374, 
1379, 1380, 1389,1390,1392, 1394, 1398, 1401,1402, 1404, 1405,1406,1408, 1409, 1410,1412,1413, 1417, 1419,1421, 1422, 
1423, 1425, 1428,1429,1434, 1436, 1438, 1443,1444, 1458, 1462,1463,1464, 1465, 1466,1474,1477, 1483, 1484,1485, 1486, 
1487, 1488, 1489,1490,1492, 1494, 1495, 1499,1500, 1502, 1504,1505,1506, 1507, 1509,1510,1511, 1512, 1513,1514, 1515, 
1516, 1518, 1519,1520,1522, 1523, 1524, 1525,1526, 1527, 1530,1537,1541, 1543, 1545,1546,1547, 1548, 1549,1552, 1555, 
1557, 1558, 1559, 1563, 1565, 1566, 1567, 1568, 1569, 1573, 1575, 1578, 1580 et 1581.
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2.5 feu-circulation diurne de "types" différents, des feux-circulation 
diurnes présentant des différences essentielles/ telles que :

2.5.1 la marque de fabrique ou de commerce;

2.5.2 les caractéristiques du système optique;

2.5.3 la catégorie de lampe à incandescence.

3. DEMANDE D'HOMOLOGATION

3.1 La demande d'homologation doit être présentée par le détenteur de la 
marque de fabrique ou de commerce, ou par sou représsntant dûment 
accrédité.

3.2 Pour tous les types de feu-circulation diurne, la demande 
d'homologation doit être accompagnée :

3.2.1 de dessins, en trois exemplaires, suffisamment détaillés pour 
permettre l'identification du type de feu-circulation diurne. 
Les dessins doivent montrer la position géométrique dans laquelle 
le feu-circulation diurne doit être installé sur le véhicule, l'axe 
d'observation à prendre comme axe de référence pendant les essais 
(angle horizontal H = 0", angle vertical V = 0°), le point à prendre 
comme centre de référence pendant les essais, ainsi que la plage 
éclairante;

3.2.2 d'une description technique succincte précisant notamment, à
l'exception des feux équipés de sources lumineuses non remplaçables, 
la (les) catégorie(s) de lampe(s) à incandescence qui doit (doivent) 
être utilisée(s); cette (ces) catégorie(s) de lampe(s) à 
incandescence doit (doivent) figurer parmi celles visées dans le 
Règlement No 37;

3.2.3 de deux feux.

3.3 Avant que l'homologation du type ne soit accordée, l'autorité
compétente doit vérifier s'il existe des dispositions satisfaisantes 
pour assurer le contrôle effectif de la conformité de la production.

4. MARQUAGE

Les feux-circulation diurnes présentés à l'homologation doivent :

4.1 porter sur la lentille la marque de fabrique ou de commerce du 
demandeur, en caractères nettement lisibles et indélébiles;

4.2 indiquer de façon nettement lisible et indélébile la (les)
catégorie(s) de lampe(s) à incandescence qui doit (doivent) être 
utilisée(s); cette prescription ne s'applique pas aux feux dont les 
sources lumineuses ne sont pas remplaçables;

4.3 porter une inscription indiquant la tension et la puissance
nominales, s'il s'agit d'un feu-circulation diurne dont les sources 
lumineuses ne sont pas remplaçables;

4.4 comporter un emplacement de grandeur suffisante pour la marque 
d'homologation et les symboles additionnels prescrits au 
paragraphe 5.2 ci-dessous; cet emplacement sera indiqué sur les 
dessins visés au paragraphe 3.2.1 ci-dessus.
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5. HOMOLOGATION 

5.1 Généralités

5.1.1 Si les deux feux présentés conformément au paragraphe 3.2.3 
ci-dessus satisfont aux prescriptions du présent Règlement, 
l'homologation est accordée.

5.1.2 Lorsque des feux groupés/ combinés ou mutuellement incorporés 
satisfont aux prescriptions de plusieurs Règlements annexés à 
l'Accord de 1958, une marque d'homologation internationale unique 
peut être apposée à condition que ces feux ne soient pas groupés, 
combinés ou mutuellement incorporés avec un feu ou des feux ne 
satisfaisant pas à l'un de ces règlements,

5.1.3 Chaque homologation comporte l'attribution d'un numéro
d'homologation, dont les deux premiers chiffres (actuellement 00 
pour le Règlement dans sa forme originale) indiquent la série 
d'amendements correspondant aux plus récentes modifications 
techniques majeures apportées au Règlement à la date de délivrance 
de l'homologation. Une même Partie contractante ne peut pas attribuer 
ce numéro à un autre type de feu visé par le présent Règlement.

5.1.4 L'homologation, l'extension de l'homologation, le refus ou le
retrait de l'homologation ou l'arrêt définitif de la production d'un 
type de feu en application du présent Règlement est notifié aux 
Parties à l'Accord appliquant le présent Règlement, au moyen d'une 
fiche conforme au modèle décrit à l'annexe 1 du présent Règlement.

5.1.5 Sur tout feu conforme à un type homologué en application du présent 
Règlement, il est apposé, à l'emplacement visé au paragraphe 4.4 
ci-dessus, la marque d'homologation décrite aux paragraphes 5.2 
et 5.3 ci-dessous.

5.1.6 La marque et les symboles mentionnés au paragraphe 5.2 doivent être 
indélébiles et nettement lisibles, même lorsque le feu est installé 
sur le véhicule.

5.2 Composition de la marque d'homologation 

La marque d'homologation est composée : 

5.2.1 d'une marque d'homologation internationale comprenant :

5.2.1.1 un cercle à l'intérieur duquel est placée la lettre "E", suivie du 
numéro distinctif du pays qui a délivré l'homologation i/;

l/ 1 pour l'Allemagne, 2 pour la France, 3 pour l'Italie, 4 pour les 
Pays-Bas, 5 pour la Suède, 6 pour la Belgique, 7 pour la Hongrie, 8 pour 
la République federative tchèque et slovaque, 9 pour l'Espagne, 10 pour 
la Yougoslavie, 11 pour le Royaume-Uni, 12 pour l'Autriche, 13 pour le 
Luxembourg, 14 pour la Suisse, 15 (disponible), 16 pour la Norvège, 17 pour 
la Finlande, 18 pour le Danemark, 19 pour la Roumanie, 20 pour la Pologne, 
21 pour le Portugal et 22 pour la Fédération de Russie; les chiffres suivants 
seront attribués aux autres pays dans l'ordre chronologique de leur 
ratification de l'Accord concernant l'adoption de conditions uniformes 
d'homologation et la reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur ou de leur adhésion à cet Accord; 
les chiffres ainsi attribués seront communiqués par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies aux Parties contractantes à l'Accord.
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5.2.1.2 le numéro d'homologation;

5.2.2 du symbole additionnel "RL".

5.2.3 Les deux chiffres du numéro d'homologation qui indiquent la série 
d'amendements en vigueur à la date de délivrance de l'homologation 
peuvent être disposés près du symbole additionnel mentionné 
ci-dessus.

5.3 Disposition de la marque d'homologation

5.3.1 Feux indépendants

L'annexe 2, figure 1, du présent Règlement donne un exemple de 
la marque d'homologation et des symboles additionnels mentionnés 
ci-dessus.

5.3.2 Feux groupés, combinés ou mutuellement incorporés

5.3.2.1 Lorsque des feux groupés, combinés ou mutuellement incorporés
satisfont aux prescriptions de plusieurs règlements, il peut être 
apposé une marque d'homologation internationale unique, composée 
d'un cercle entourant la lettre "E", suivie du numéro distinctif du 
pays ayant délivré l'homologation, et d'un numéro d'homologation. 
Cette marque d'homologation peut être placée en un endroit 
quelconque des feux groupés, combinés ou mutuellement incorporés, 
à condition :

5.3.2.1.1 d'être visible quand les feux ont été installés;

5.3.2.1.2 qu'aucun élément des feux groupés, combinés ou mutuellement
incorporés qui transmet la lumière ne puisse être enlevé sans que 
soit enlevée en même temps la marque d'homologation.

5.3.2.2 Le symbole d'identification de chaque feu correspondant à chaque
Règlement en vertu duquel l'homologation a été accordée, ainsi que 
la série d'amendements correspondant aux plus récentes modifications 
techniques majeures apportées au Règlement à la date de délivrance 
de l'homologation et, au besoin, la flèche prescrite, doivent être 
apposés :

5.3.2.2.1 soit sur la plage éclairante appropriée;

5.3.2.2.2 soit en groupe, de manière que chacun des feux groupés, combinés ou 
mutuellement incorporés puisse être clairement identifié.

5.3.2.3 Les dimensions des éléments d'une marque d'homologation unique ne 
doivent pas être inférieures aux dimensions minimales prescrites 
pour le plus petit des marquages individuels par le Règlement au 
titre duquel l'homologation a été délivrée.

5.3.2.4 Chaque homologation comporte l'attribution d'un numéro
d'homologation. Une même Partie contractante ne peut pas attribuer 
ce numéro à un autre type de feux groupés, combinés ou mutuellement 
incorporés visé par le présent Règlement.

5.3.2.5 L'annexe 2, figure 2, du présent Règlement donne des exemples de 
marques d'homologation des feux groupés, combinés ou mutuellement 
incorporés, avec tous les symboles additionnels mentionnés ci-dessus.

5.3.3 Feux mutuellement incorporés avec d'autres dont la lentille peut 
également être utilisée pour d'autres types de dispositifs

Les dispositions du paragraphe 5.3.2 ci-dessus sont applicables.
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5.3.3.1 En outre, lorsque la même lentille est utilisée, celle-ci peut 
porter les différentes marques d'homologation des types de 
projecteurs ou d'ensembles de feux auxquels elle est destinée, à 
condition que le corps principal du dispositif, même s'il ne peut 
être dissocié de la lentille, comporte lui aussi l'emplacement visé 
au paragraphe 4.4 ci-dessus et porte les marques d'homologation des 
fonctions réelles.

Si différents types de dispositifs comportent le même corps 
principal, celui-ci peut porter les différentes marques 
d'homo legation.

5.3.3.2 L'annexe 2, figure 3, du présent Règlement donne des exemples de 
marques d'homologation correspondant au cas ci-dessus.

6. PRESCRIPTIONS GENERALES

6.1 Chaque feu doit satisfaire aux spécifications indiquées aux 
paragraphes ci-après.

6.2 Les feux-circulation diurnes doivent être conçus et fabriqués de 
façon que, dans des conditions normales d'utilisation et en dépit 
des vibrations auxquelles ils peuvent alors être soumis, leur bon 
fonctionnement reste assuré et qu'ils conservent les 
caractéristiques imposées par le présent Règlement.

7. INTENSITE LUMINEUSE

7.1 L'intensité de la lumière émise par chaque feu doit être au moins 
égale à 400 cd sur l'axe de référence.

7.2 En dehors de l'axe de référence, dans chacune des directions
correspondant aux points du tableau de distribution de la lumière 
reproduit à l'annexe 3 du présent Règlement, l'intensité de la 
lumière émise par chaque feu doit être au moins égale au produit 
de l'intensité minimale définie au paragraphe 7.1 ci-dessus par le 
pourcentage indiqué dans ledit tableau pour la direction en question.

7.3 L'intensité de la lumière émise ne doit dépasser 800 cd dans aucune 
direction.

7.4 Lorsqu'un feu comporte plus d'une source lumineuse, il doit
satisfaire à la valeur minimale d'intensité requise en cas de 
défaillance d'une source lumineuse et, lorsque toutes les sources 
lumineuses sont allumées, l'intensité maximale ne doit pas être 
dépassée.

8. PLAGE ECLAIRANTE

La superficie de la plage éclairante doit être au moins égale 
à 40 cm2 .

9. COULEUR DE LA LUMIERE

La lumière doit être de couleur blanche. La couleur est mesurée en 
utilisant une source lumineuse à température de couleur de 2 856 °K 
(correspondant à l'illuminant A de la Commission internationale de 
l'éclairage (CIE)). Les caractéristiques colorimétriques doivent 
être comprises entre les coordonnées trichromatiques prescrites à 
l'annexe 4 du présent Règlement.

10. PROCEDURE D'ESSAI

Toutes les mesures doivent être effectuées avec une lampe à 
incandescence étalon incolore, de la catégorie indiquée pour les 
feux-circulation diurnes, réglée pour produire le flux lumineux
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prescrit pour cette catégorie de lampe à incandescence. Toutes 
les mesures sur des feux dont les sources lumineuses ne sont pas 
remplaçables doivent être faites à la tension d'essai, 13,5 V 
ou 28 V respectivement.

11. ESSAI DE RESISTANCE A LA CHALEUR

11.1 Le feu doit être soumis à un essai d'utilisation continue pendant 
une heure/ après une période de réchauffement de 20 minutes, à une 
température ambiante de 23 °C ± 5°. La lampe à incandescence 
utilisée doit appartenir à la catégorie prescrite pour ce feu, et 
doit être alimentée par un courant d'une tension propre à assurer 
l'intensité moyenne spécifiée à la tension d'essai correspondante.

11.2 Lorsque seule l'intensité maximale est spécifiée, l'essai doit être 
effectué en réglant la tension de façon à obtenir une intensité 
égale à 90 % de ce maximum. L'intensité moyenne ou maximale 
spécifiée visée ci-dessus doit dans tous les cas être obtenue avec 
la tension (6, 12 ou 24 volts) qui lui permet d'atteindre les plus 
grandes valeurs.

11.3 Une fois que le feu est revenu à la température ambiante, aucune
distorsion, déformation, fissure ou modification de couleur ne doit 
être perceptible. En cas de doute, on doit mesurer l'intensité de la 
lumière conformément au paragraphe 7 ci-dessus. Les valeurs obtenues 
doivent atteindre au moins 90 % de celles obtenues avant l'essai de 
résistance à la chaleur effectué sur le même dispositif.

12. MODIFICATIONS D'UN TYPE DE FEU-CIRCULATION DIURNE ET EXTENSION 
DE L'HOMOLOGATION

12.1 Toute modification du type de feu doit être notifiée au service 
administratif qui l'a homologué. Ce service peut alors :

12.1.1 soit considérer que les modifications apportées ne risquent pas
d'avoir une influence défavorable sensible et que dans tous les cas 
le feu satisfait encore aux prescriptions;

12.1.2 soit demander un nouveau procès-verbal d'essais au service technique 
chargé des essais.

12.2 La confirmation ou le refus de l'homologation, avec indication des 
modifications, sont notifiés aux parties à l'Accord appliquant le 
présent Règlement, selon la procédure indiquée au paragraphe 5.1.4 
ci-dessus.

12.3 L'autorité compétente qui a délivré l'extension de l'homologation 
attribue un numéro de série à cette extension et le notifie aux 
autres parties à l'Accord qui appliquent le présent Règlement, au 
moyen d'une fiche de communication conforme au modèle de l'annexe 1 
du présent Règlement.

13. CONFORMITE DE LA PRODUCTION

Tout feu-circulation diurne portant une marque d'homologation prévue 
au présent Règlement doit être conforme au type homologué et 
satisfaire aux prescriptions du présent Règlement. Néanmoins, s'il 
s'agit d'un feu-circulation diurne prélevé au hasard dans un lot 
produit en série, l'intensité de la lumière émise (mesurée avec une 
lampe étalon conformément au paragraphe 10 ci-dessus) doit être 
comprise entre 80 % de la valeur minimale et 120 % de la valeur 
maximale spécifiées.
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14. SANCTIONS POUR NON-CONFORMITE DE LA PRODUCTION

14.1 L'homologation délivrée pour un type de feu-circulation diurne 
conformément au présent Règlement peut être retirée si les 
prescriptions ne sont pas respectées ou si un feu-circulation diurne 
portant la marque d'homologation n'est pas conforme au type 
homologué.

14.2 Si une partie à l'Accord appliquant le présent Règlement retire une 
homologation qu'elle a précédemment accordée, elle doit en informer 
aussitôt les autres Parties contractantes appliquant le présent 
Règlement, au moyen d'une fiche de communication conforme au modèle 
de l'annexe 1 du présent Règlement.

15. ARRET DEFINITIF DE LA PRODUCTION

Si le titulaire de l'homologation arrête définitivement la 
production d'un type de feu-circulation diurne homologué conformément 
au présent Règlement, il en informe l'autorité qui a délivré 
l'homologation, laquelle, à son tour, le notifie aux autres Parties 
à l'Accord appliquant le présent Règlement, au moyen d'une fiche de 
communication conforme au modèle de l'annexe 1 du présent Règlement.

16. NOMS ET ADRESSES DES SERVICES TECHNIQUES CHARGES DES ESSAIS 
D'HOMOLOGATION ET DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Les Parties à l'Accord appliquant le présent Règlement doivent 
communiquer au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
les noms et adresses des services techniques chargés des essais 
d'homologation et ceux des services administratifs qui délivrent 
l'homologation et auxquels doivent être envoyées les fiches 
d'homologation ou d'extension, ou de refus ou de retrait 
d'homologation, ou l'arrêt définitif de la production émises dans 
les autres pays.
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COMMUNICATION

(Format maximal : 
A4 (210 x 297 mm))

de : Nom de l'administration :

objet : DELIVRANCE D'UNE HOMOLOGATION
EXTENSION D'UNE HOMOLOGATION
REFUS D'HOMOLOGATION
RETRAIT D'HOMOLOGATION
ARRET DEFINITIF DE LA PRODUCTION

d'un type de feu-circulation diurne, 
conformément au Règlement No 87

No d'homologation :............... No d'extension :

1. Margue de fabrique ou de commerce du dispositif : .........

2. Désignation du type de dispositif par le fabricant : ......

3. Nom et adresse du fabricant : .............................

4. Nom et adresse du mandataire du fabricant (le cas échéant)

5. Dispositif soumis à 1'homologation le : ...................

6. Service technique chargé des essais : .....................

7. Date du procès-verbal d'essai délivré par ce service : ....

3. Numéro du procès-verbal d'essai délivré par ce service :

JY Numéro distinctif du pays qui a délivré/prorogé/refusé/retiré 
l'homologation (voir les dispositions du Règlement relatives à l'homologation).

2/ Biffer les mentions inutiles.
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9. Description sommaire : ............................
Nombre et catégorie de lampes à incandescence : 3_/

10. Position de la marque d'homologation : ...................

11. Motif(s) de l'extension d'homologation (le cas échéant) :

12. Homologation accordée/refusée/étendue/retirée 2/ : .......

13. Lieu : ..................................................

14. Date : ..................................................

15. Signature : .............................................

16. Les pièces ci-après, portant le numéro d'homologation indiqué ci-dessus, 
peuvent être obtenues sur demande.

3y Pour les feux-circulation diurnes dont les sources lumineuses ne 
sont pas remplaçables, indiquer le nombre et la puissance totale des sources 
lumineuses utilisées.

Vol. 1582, A-4789



1990 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 435

EXEMPLE DE LA MARQUE D'HOMOLOGATION

RL

.§_ a = 12 mm min.

001 0 1 5

Le feu-circulation diurne portant la marque d'homologation ci-dessus 
a été homologué aux Pays-Bas (E4), sous le numéro 001015. Le numéro 
d'homologation indique que l'homologation a été accordée conformément aux 
dispositions du présent Règlement dans sa forme originale.

Note : Le numéro d'homologation et le symbole additionnel doivent être placés 
à proximité du cercle et être disposés soit au-dessus, soit au-dessous de 
la lettre "E", à gauche ou à droite de cette lettre. Les chiffres du numéro 
d'homologation doivent être disposés du même côté par rapport à la lettre "E" 
et orientés dans le même sens. On évitera d'écrire le numéro d'homologation 
en chi'ffres romains pour empêcher toute confusion avec d'autres symboles.
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EXEMPLES DE MARQUES POSSIBLES POUR DES FEUX GROUPES 
SITUES A L'AVANT D'UN VEHICULE

Les lignes verticales et horizontales schématisent les formes du 
dispositif d'éclairage et ne font pas partie de la marque d'homologation.

(EI j 30
17120

01 A 02 HCR 00 RL 02 la

r

i____

01 A 02 HCR 00 RL 02 1a

030

17120

1 — f —— r~T — 
A ,HCRiRLila

01 ! 02 I0o|o2

CEi /:£
17120

Note : Les trois exemples ci-dessus correspondent à un dispositif d'éclairage 
portant une marque d'homologation relative à :

- un feu-position avant homologué conformément à la série 01 d'amendements 
au Règlement No 7;

- un projecteur avec un faisceau-croisement conçu pour les deux sens 
de circulation et un faisceau-route d'une intensité maximale comprise 
entre 86 250 et 101 250 candelas, homologué conformément à la série 02 
d'amendements au Règlement No 8;

- un feu-circulation diurne homologué conformément au Règlement No ... dans sa 
forme originale;

- un feu indicateur de direction avant de catégorie la homologué conformément 
à la série 02 d'amendements au Règlement No 6.
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FEU MUTUELLEMENT INCORPORE AVEC UN PROJECTEUR 

Figure 3

RL 

00

HCR CR

02 01

17120
17122

L'exemple ci-dessus correspond au marquage d'une glace utilisée pour 
différents types de projecteurs, à savoir :

soit : un projecteur avec un faisceau-croisement conçu pour les deux sens
de circulation et un faisceau-route d'une intensité maximale comprise 
entre 86 250 et 101 250 candelas, homologué en Allemagne (El) selon les 
prescriptions du Règlement No 8 modifié par la série 02 d'amendements, 
mutuellement incorporé avec un feu-circulation diurne homologué 
conformément au Règlement No ... dans sa forme originale;

soit : un projecteur avec un faisceau-croisement conçu pour les deux sens
de circulation et un faisceau-route, homologué en Allemagne (El) selon 
les prescriptions du Règlement No 1 modifié par la série 01 
d'amendements, mutuellement incorporé avec le même feu-circulation 
diurne que ci-dessus;

soit : l'un ou l'autre des projecteurs ci-dessus homologué comme feu simple.

Le corps principal du projecteur doit porter le seul numéro 
d'homologation valable, par exemple :

oo

17120 17120

ou

17122
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MESURES PHOTOMETRIQUES

1. Lors des mesures photométriques, la lumière diffuse doit être évitée 
au moyen d'un masquage approprié.

2. Afin d'éviter toute contestation, les mesures doivent être effectuées 
dans les conditions suivantes :

2.1 la distance de mesure sera telle que l'on puisse appliquer la loi 
de l'inverse du carré de la distance;

2.2 l'appareil de mesure doit être conçu de façon que l'angle sous-tendu par 
le récepteur à partir du centre de référence de la lumière soit compris 
entre 10' et 1°;

2.3 pour avoir l'intensité requise, la lumière émise dans une direction 
d'observation donnée ne doit pas dévier de plus d'un quart de degré 
par rapport à cette direction d'observation.

3. Distribution normale de la lumière

5°

0°

5°

—— -10- -20-

———— 25-

—— -10- -20-

.___ 
20° 10°

-20——20———20

-70-

-20- 
5°
h-

-70-

-20- 
i
0°

-20- -10 -r

-70 ——— 90 ——100——90- •70- -25

-20- -10 -1-

-20
10° 20°

3.1 Le sens H = 0° et V = 0° correspond a l'axe de référence. (Sur le
véhicule, il est horizontal, parallèle à son plan longitudinal médian 
et orienté dans le sens de visibilité requis.) Il passe par le centre 
de référence. Les valeurs indiquées dans le tableau correspondent, pour 
les divers sens de la mesure, aux intensités minimales en pourcentage 
du minimum nécessaire dans l'axe pour chaque feu (dans le sens H = 0* 
et V = 0°).

3.2 Dans le champ de distribution de la lumière visé au paragraphe 3
ci-dessus, schématiquement représenté par une grille, la configuration de 
la lumière doit être sensiblement uniforme, c'est-à-dire dans la mesure 
où l'intensité lumineuse dans chaque sens d'un élément du champ formé par 
les lignes de la grille doit correspondre au moins à la valeur minimale 
la plus basse indiquée en pourcentage sur les lignes de la grille qui 
entourent le sens en question.
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COULEUR DE LA LUMIERE 

COORDONNEES TRICHROMATIQUES

BLANC

Limite vers le bleu X i 0,310 

Limite vers le jaune X <_ 0,500

Limite vers le vert < Y .<: 0,150 + 0,640 X
( Y (_ 0,440

Limite vers le pourpre Y >_ 0,050 + 0,750 X 

Limite vers le rouge Y i 0,382

ANGLES X

0,310 0,348
0,310 0,283
0,443 0,382
0,500 0,382
0,500 0,440
0,453 0,440

Textes authentiques du Règlement : anglais et français. 
Enregistré d'office le 1 er novembre 1990.
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APPLICATION des Règlements n°s 68, 1 74,2 16? 11,4 78,5 79,6 807 et 83 8 annexés à l'Accord 
susmentionné
Notification reçue le : 

7 novembre 1990 
HONGRIE

(Avec effet au 6 janvier 1991.) 
Enregistré d'office le 7 novembre 1990.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1462, p. 364. 
2 Ibid.,vo\. 1506, p. 300. 
3 /èài, vol. 1509, p. 391. 
4 Ibid.,\o\. 1514, p. 338.
5 Ibid., vol. 1515, p. 296.
6 Ibid, vol. 1519, p. 307 et vol. 1558, p. 
1 Ibid, vol. 1524, p. 326. 
8 Ibid, vol. 1548, p. 465.
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